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3 DESCRIPTION DE L’ACTION 

3.1 Objectifs et produits 

L’objectif général de l’action est de renforcer la participation des femmes à la prévention et au règlement des 

conflits, ainsi qu’à la consolidation de la paix au Tchad, conformément aux prescriptions de l’agenda Femmes, 

Paix et Sécurité.  
 

Trois objectifs spécifiques (OS) sont prévus: 

- OS1. Améliorer la connaissance et l'application effective des lois et des instruments juridiques nationaux, 

régionaux et internationaux protégeant les droits fondamentaux des femmes et des filles touchées par les 

conflits et les violences basées sur le genre (VBG).  

- OS2. Garantir le secours et le relèvement des femmes et des filles touchées par les conflits et par les 

violences basées sur le genre (VBG), en particulier les déplacées, retournées et réfugiées, et celles des 

populations qui les accueillent, en facilitant leur accès aux services de base y compris la justice, et leur 

réintégration économique et sociale.  

- OS3. Renforcer les capacités nationales centrales (structures étatiques, Assemblée nationale, membres 

des comités nationaux de suivi du PAN 1325) et décentralisées/locales (structures étatiques décentralisées, 

autorités traditionnelles et religieuses, collectivités territoriales, etc.) pour la mise en œuvre coordonnée 

du PAN 1325. 
 

Les produits à fournir dans le cadre de cette action contribuant aux objectifs spécifiques (effets attendus) 

correspondants sont les suivants: 
 

Contribuant à l’OS1 (protection – dans les régions ciblées) : 

Produit 1.1. Les instruments juridiques, politiques et les lois nationales, régionales et internationales sur la 

protection des droits des femmes et des filles touchées par les conflits et les VBG sont connus et compris par les 

détenteurs d’obligations, les OSC et les titulaires de droits. 

Produit 1.2. Les femmes victimes/survivantes des conflits et des VBG bénéficient d’une application plus effective 

des instruments juridiques nationaux, régionaux et internationaux de protection de leurs droits. 

Produit 1.3. Les OSC et les femmes activistes et défenseures des droits des femmes, y compris celles en situation 

de handicap, disposent de mécanismes de protection de leurs droits et de renforcement de leurs capacités. 
 

Contribuant à l’OS2 (secours et relèvement – dans les régions ciblées) :  

Produit 2.1. Les femmes et les filles touchées par les conflits et par les VBG bénéficient d’accès à des services 

d’attention et de prise en charge sanitaire et psycho-sociale de meilleure qualité.  

Produit 2.2. Les femmes et les filles touchées par les conflits et par les VBG, y compris celles en situation de 

handicap, développent des activités contribuant à leur autonomisation économique. 

Produit 2.3. Les femmes et les filles touchées par les conflits et par les VBG bénéficient d’un accès à des 

mécanismes de justice et de résolution des conflits plus efficaces. 
 

Contribuant à l’OS3 (renforcement institutionnel – dans les régions ciblées et au niveau national) : 

Produit 3.1. La coordination intersectorielle et territoriale du PAN 1325 est renforcée. 

Produit 3.2. Les capacités (connaissances, production/analyse de données, outils techniques, etc.) des institutions 

centrales et territoriales sectorielles sont renforcées pour une mise en œuvre et un suivi des activités du PAN 1325. 
 

 

3.2 Activités indicatives 

Il s’agit ici d’une liste indicative et non-exhaustive d’activités ; la contribution des activités individuelles à 

chaque OS est aussi fournie à titre indicatif et non-exhaustif, dans le sense qu’une activité peut contribuer à 

plusieurs OS et produits. 
 

Objectif spécifique 1 (OS1) : Protection 

Activités en lien avec le produit 1.1. 


